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Citizen Capital, un fonds d'investissement pas 
comme les autres 

 

 

Citizen Capital est une société de capital risque originale dans la mesure où elle ne cible que les 
entrepreneurs atypiques. 
Ce fonds est le premier du genre, qui au-delà des critères de sélection purement financiers, prend en 
compte une dimension sociale. Découverte. 

Par Valérie Talmon, le 25/11/2008  

Par les temps qui courent et les problématiques de financement des entreprises, lancer un nouveau fonds 
d’investissement peut paraître à la fois tout à fait approprié mais aussi étrange. 
C’est pourtant le pari d’une jeune équipe, composée de Laurence Méhaignerie et de Pierre-Olivier Barennes, qui 
vient de créer Citizen Capital, un fonds d’investissement dédié aux petites entreprises de croissance. 

Le développement des PME pour objectif 

  

Investir dans des PME  d’habitude délaissées par les investisseurs classiques. Ce fonds cible en effet les 
entreprises de petite taille : "Pierre -Olivier et moi sommes partis d'un double diagnostic : il est en France plus 
facile de trouver 50 millions d'euros qu'un million d'euros, et le marché du financement des PME en 
développement est quasiment vierge, explique Laurence Méhaignerie. Il existe de nombreux investisseurs pour la 
création, mais ils ne sont plus là ensuite quand il s'agit de faire passer les PME à une vitesse supérieure ". 
 
Un objectif qui correspond parfaitement aux besoins de l’économie française, très en retard par rapport à 
l’Allemagne notamment dans le développement  de ses PME. Comme le rappelait récemment Edith Henrion 
d’Aubert, présidente de Croissance Plus « la plupart de nos entreprises n’ont que peu d’intérêt à se compliquer la 
vie en passant le cap des 50 salariés ». En parallèle d’un combat pour lever des freins à la croissance, la 
possibilité pour ces petites structures de trouver un fonds de soutien semble donc particulièrement pertinente. 
 
"Ce système est très développé aux États-Unis, poursuit Laurence Méhaignerie. Ces fonds atypiques, baptisés 
"community ventures funds" sont non seulement rentables mais affichent même pour certains des performances 
supérieures aux fonds de capital-investissement classiques, selon une étude menée par la Kauffmann 
Foundation." 

Des critères financiers mais pas seulement 

 
 
Citizen Capital a une approche originale : elle intègre en effet dans son  fonctionnement des critères différents de 
ceux des fonds d’investissements classiques. Il s’agit ici de la prise en compte de critères extra-financiers 
(implantations dans des zones défavorisées, parcours atypiques des dirigeants, approche sociétale innovante, 
etc.). Un positionnement original : Citizen Investissement veut ainsi miser sur de petites entreprises ayant une 
approche sociétale atypique et un impact concret (développement d’une zone économique délaissée, favorisation 



de la mixité, etc.). 
 
Derrière Citizen Capital, on trouve des partenaires de choix. La structure est en effet financée par des 
organismes de premier plan comme la Caisse des Dépôts et des Consignations, la Banque Postale… ainsi que 
par quelques personnes physiques, dirigeants d’entreprises et dirigeants de fonds de capital investissement. 
 
 
Pour autant, ceci reste un fonds d’investissement avec des objectifs de rentabilité précis, un accompagnement 
actif des dirigeants. 

 Pour résumer son but, Laurence Méhaignerie lance : "Créer, c'est bien, se développer, c'est encore mieux !"  Un 
constat que les chefs d'entreprise partagent assurément. 

En pratique : 

 
Critères financiers : CA d’1 million à 20 millions d’euros, seuil de rentabilité atteint au niveau de 
l’exploitation,équipe dirigeante ambitieuse et objectif de développement offrant des possibilités de retour sur 
investissements attractifs. 
 
Critères extra-financiers : lieu d’implantation atypique (ZUS, zone rurale...), dirigeant autodidacte ou ayant un 
parcours hors-norme, activité dont le produit ou les services ou l’organisation interne est innovante d’un point de 
vue sociétal (RH, environnement…). 

Durée moyenne d’investissement : 5 ans en moyenne 
Montant unitaire d’investissement : 0,3 à 2,5 millions d’euros 
Prise de participation généralement minoritaire. 

 


